
4ème ÉTAPE

Contre-la-montre individuel Pétange - Pétange
SAMEDI, LE 23 SEPTEMBRE 2023

ATTENTION : Grande perturbation du trafic pour 
les riverains sur le parcours de 14h00 à 18h30 !
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• Toute circulation pour véhicules motorisés, vélos et piétons sera interdite de 
14h00 à 18h15 sur tout le parcours de la course, et notamment aussi sur la piste 
cyclable entre Linger et « Um Schack ».

• Tout stationnement sera interdit de 00h00 à 19h00 sur tous les parkings et 
emplacements de stationnement le long de la chaussée sur tout le tracé de la 
course. Les accès et sorties de garages seront bloqués sur tout le parcours de 
la course de 14h00 à 18h15. En cas de non-respect, les véhicules stationnés 
illicitement seront remorqués et verbalisés par la police. Les frais de dépannage 
seront à la charge du propriétaire du véhicule (+/- 250 EUR)

• Aucun service de livraison, de travaux, de soins à domicile, ni visites, … ne seront 
possibles pendant toute la durée de la course. 

• Aucune activité agricole ou forestière ne sera possible pendant toute la durée de 
la course, si l’accès aux labours concernés se situe sur le tracé du parcours.

• Tout accès aux commerces sera limité aux seuls piétons sur des passages 
piétonniers indiqués et sécurisés.

• Aucun transport public ne desservira les arrêts sur le tracé de la course.

• Aucune activité sportive dans les localités concernées ne pourra avoir lieu 
dans les installations sportives en question pendant la durée de la course et 
l’interdiction de circulation.

• L’accès pour les services de secours sera garanti ! 

4ème ÉTAPE

SAMEDI, LE 23 SEPTEMBRE 2023



4ème ÉTAPE

Einzelzeitfahren Pétange - Pétange
SAMSTAG, 23. SEPTEMBER 2023

ACHTUNG: Große Verkehrsbehinderung für Anwoh
ner entlang der Strecke von 14:00 bis 18:30 Uhr!
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4ème ÉTAPE

• Von 14:00 bis 18:15 Uhr ist jeglicher Verkehr für motorisierte Fahrzeuge, 
Fahrräder und Fußgänger auf der gesamten Strecke, einschließlich des Radwegs 
zwischen Linger und „Um Schack“, untersagt.

• Das Parken ist von 00:00 bis 19:00 Uhr auf allen Parkplätzen und entlang der 
Straße auf der gesamten Rennstrecke nicht gestattet. Garageneinfahrten und 
-ausfahrten sind von 14:00 bis 18:15 Uhr nicht möglich. Regelwidrig abgestellte 
Fahrzeuge werden kostenpflichtig zu Lasten des Fahrzeughalters von der Polizei 
abgeschleppt (ca. 250 EUR).

• Während des gesamten Rennens sind Lieferungen, Arbeiten, häusliche 
Pflegedienste, Besuche und ähnliche Aktivitäten nicht möglich. 

• Land- oder forstwirtschaftliche Aktivitäten sind während des Rennens nicht 
gestattet, wenn sich der Zugang zu den betroffenen Feldern im Bereich der 
geplanten Rennstrecke befindet.

• Der Zugang zu den Geschäften ist nur für Fußgänger über gekennzeichnete und 
gesicherte Fußgängerwege möglich.

• Die Haltestellen entlang der Strecke werden während des Rennens nicht vom 
öffentlichen Verkehr bedient.

• Während des Rennens und des Verkehrsverbots sind sind die Sportstätte in den 
betroffenen Ortschaften geschlossen.

• Der Durchgang für Rettungsdienste ist jederzeit gewährleistet! 
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